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6 mai 2011 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le Professeur Gérard Saillant élu président du 

Comité Scientifique et d’Orientation de l’ANAP 

 
Gérard Saillant, récemment nommé en remplacement de  Daniel Moinard, a été 
élu président du Conseil Scientifique et d’Orientat ion de l’ANAP ce vendredi 6 
mai. 
  
Le Conseil Scientifique et d’Orientation (CSO) de l ’ANAP 
 
Le Professeur Gérard Saillant, chirurgien orthopédiste et traumatologique de renom, avait été nommé 
en avril 2011 membre du CSO de l’ANAP, à la suite du départ de Daniel Moinard, nommé pour sa part 
à la direction générale des Hospices civils de Lyon.  
 
Pour mémoire, les autres membres du CSO sont : 
 

� Jean-François BAUDURET , directeur honoraire de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie (CNSA)  

� Didier CHARLANNE , directeur de l'Agence nationale de l'évaluation de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM)  

� Michel CREMADEZ , professeur honoraire aux Hautes études commerciales (HEC)  
� Loic GEFFROY , conseiller général des établissements de Santé  
� Jean-Paul GUERIN , membre du collège de la Haute autorité de sante (HAS), président de la 

Conférence régionale de Sante des Pays de la Loire  
� Jean de KERVASDOUE , professeur, titulaire de la chaire d'économie et de gestion des 

services de sante du Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM)  
� Martine LABROUSSE , conseiller en systèmes d'information  
� Etienne MINVIELLE , professeur en sante publique  
� Jean-Claude MOISDON , professeur, directeur de recherches à l'Ecole des Mines de Paris  
� Jacques ORVAIN , professeur à l'Ecole des Hautes études en sante publique (EHESP)  
� Jean-Pierre PRUVO , professeur, président de la Société française de radiologie  
� Roland RYMER , professeur, président de I ‘Association nationale pour la formation continue 

du personnel médical des hôpitaux en administration et gestion (AFMHA)  
� Julien SAMSON , directeur général adjoint des Hospices civils de Lyon (HCL)  
� Richard TOURRISSEAU , directeur du groupement des établissements gérontologiques du 

Val de Marne  
� Guy VALLANCIEN , professeur, secrétaire général du Conseil National de la Chirurgie (CNC) 
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A propos de l’ANAP  : 
(Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux) 
 
Créée par la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, l’ANAP a 
pour mission d’accompagner, aux côtés des Agences Régionales de Santé (ARS), les établissements sanitaires et médico-
sociaux dans l’amélioration de leur performance, afin de garantir aux patients et aux usagers l’accès aux meilleurs soins 
possibles. 
 
Grâce à son expertise pluridisciplinaire, l’ANAP élabore et diffuse outils et recommandations permettant aux établissements 
sanitaires et médico-sociaux d’améliorer la qualité de service aux patients et aux usagers. L’ANAP accompagne également, 
aux côtés des ARS, les établissements dans la modernisation de leur gestion et dans leurs projets de réorganisations 
internes. 
Cette démarche s’illustre notamment par les « contrats Performances » conclus entre l’ANAP, les ARS et les 
établissements, qui visent à agir sur les trois composantes de la performance : la qualité de la prise en charge des usagers, 
les conditions de travail et d’attractivité des personnels, et la performance opérationnelle et financière. 
 
Basée à Paris, l’ANAP est constituée de 80 collaborateurs sous l'autorité du Directeur Général, Christian Anastasy. 
 
Plus d’informations sur www.anap.fr  
 


